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Assemblée nationale 
Hôtel du Parlement  
1045, rue des Parlementaires  
Québec (Québec)  
G1A 1A4  
 

Les GlucoMaîtres et La Fondation pour enfants diabétiques déposent une pétition de 15 400 noms. 
 
Attendu que : 

Le diabète de type 1, autrefois appelé «diabète juvénile», est une maladie auto-immune.  Diagnostiqué 
majoritairement en bas âge, le diabète de type 1 dure toute la vie.  Il n’existe pas de guérison.  
Contrairement au diabète de type 2, souvent associé au style de vie, le diabète de type 1 ne peut être 
prévenu et son incidence n’est pas en croissance exponentielle. 

 
Attendu que : 

La littérature scientifique a clairement démontré qu’un contrôle glycémique optimal, facilité par la thérapie 
par pompe à insuline, réduit les risques de complications à court, moyen et long terme, telles que 
l’hypoglycémie sévère (convulsions/comas), l’insuffisance rénale/dialyse, les maladies cardiovasculaires, 
la rétinopathie/cécité, l’amputation des membres inférieurs.  Conséquemment, la thérapie par pompe à 
insuline peut diminuer significativement les coûts de cette maladie sur notre système de santé, tout en 
améliorant la qualité de vie des personnes qui en sont atteintes. 

 
Attendu que : 

Les diabétiques de type 1 devraient avoir un accès égal aux soins de santé.  Au Québec, on observe 
actuellement un système à deux vitesses.  À moins d’être fortunés, les diabétiques de type 1 couverts par 
la RAMQ ou qui disposent d’une assurance incomplète ne peuvent avoir accès à ce traitement optimal.  La 
pompe à insuline n’est pas couverte par le gouvernement du Québec. 

 
Attendu que : 

L’Ontario, la Saskatchewan et Terre-Neuve-et-Labrador couvrent déjà la thérapie par pompe à insuline 
pour tous leurs enfants et adolescents diabétiques de type 1.  De plus, l’Ontario a pris le ferme 
engagement d’élargir sous peu l’accès à la thérapie par pompe à insuline à sa population adulte.  
 

C'est pourquoi les soussignés demandent à l'Assemblée nationale d’assurer une couverture gouvernementale 
de la thérapie par pompe à insuline, lorsque médicalement prescrite, pour les diabétiques de type 1 du 
Québec, adultes comme enfants, et de prévoir des fonds à cet effet avant son prochain budget. 
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